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L'UNION

FRANCO-CANADIENNE

SECTION DES RENTES VIAGERES

FONDBB LE 27 JUILLET ffOO

A la demande d'un grand nombre de nos sociétaires,
qui désirent profiter personnellement, de leur vivant!
des ressources de la mutualité au point de vue de la
dotation, et en faire profiter leurs petits enfants, inha-
biles à faire partie autrement de I^'Union Franco-Cana-
dienne, le Conseil Général et le Comité d'Organisation
de notre association ont, le 27 juillet 1900, décrété
l'établissement d'une section des rentes viagères.

Concurrement avec ses caisses de secours en maladie
et de bénéfices au décès, L'Union Fraaco-Canadienne
offre donc à ses adhérents, maintenant, les avantages
d'une assurance à vingt ans, mis à la portée du très
grand nombre de nos sociétaires et encore plus spécia-
lement, peut-être, de leurs enfants.

L'assurance de dotation à vingt ans, qu'offre L'Union
Franco-Canadienne, est une prime à la vie, à rencon-
tre des bénéfices au décès, qui ont plutôt le caractère
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d'une prime à la mort. Cela doit s'entendre en ce sens

SUP^t dans le cas des bénéfices au dééès, il font que le

Ittjet assuré meure pour que ses ayants^roit jouissent
des économies qu'il a faites

; pour l'assurance à vingt
ans, il faut, au contraire, que le sujet assuré vive jus-
qu'à l'expiration de la aoème année de sa participation,
pour commencer à jouir, d'abord, du capital complet
versé par lui pendant les vingt ans, ensuite, de sa part
proportionnelle des intérêts que rapporte la masse
entière de l'avoir social, grossi par l'apport de tout
ceux qui sont morts ou qui ont abandonné, au cours
de la période des vingt ans.

De quels soins n'entourera-f--on pas l'existence des
petits enfants ainsi assurés ! On voit que le système des
rentes viagères repose essentiellement sur un principe
de saine économie sociale et moralisatrice.

L'Union Franco-Canadienne offre à ses adhérents de
la Section des Rentes Viagères des pari uniformes de
25 cents par mois, plus 5 cents par mois pour l'admi-
nistration, soit 30 cents par mois en tout, et $1.
par année d'extra pour frais de propagande. Chaque
souscripteur peut prendre tel nombre de parts qu'il
désire pour lui même, sa femme ou ses enfants. L'as-
suré ne retire rien pendant vingt ans, mais au bout de
ce laps de temps, il a droit, s'il survit, au capital entier
versé en son nom, au cours de la participation, et à sa
part des intérêts généraux, comme susdit.

L'inscription à la section des Rentes Viagères ne
comporte qu'un minime droit d'entrée de $1.00 par

_^;-,"-----aL,-
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part, pour couvrir les dépenses du recrutement, et

aucun examen médical.

La pension une fois échue se continue d'année en
an\iée, pour les adhérents survivants, et proportionnel-^

lement au rendement des intérêts, ainsi qu'au nombre
des pensionnaires en titre. Ceux-ci n'ont d'autre obli*

gation que de continuer le versement régulier de leurs

contributions ordinaires, et de fournir, chaque année,

un certificat de vie.

La Section des Rentes Viagères de L'U. P.-C. est

basée sur un véritable principe d'assurance. Je vais

démontrer cette thèse par un exemple.

Supposons qu'un homme d'une trentaine d'années

désirerait prendre une police à dotation de 3o ans, dans
une des grandes Compagnies d'assurance, telles que la
• New-York Life, " " L'iEtna Life " ou la ' Sun
Life, " ce Monsieur aurait à payer à peu près $50.00
par année, soit |iooo.oo pendant 30 ans, et la Compa-
gnie lui promettrait, en retour, quoi ? Le remb* orse-

ment intégral du montant versé pendant 30 ans, c'est-

à-dire le remboursement de la somne de $1 .000.00, plus

sa part des profits accumulés par la Compagnie pen-

dant les 3o ans, s*Uy en a,

Supposont:, maintenant, que le même jeune homme
prenne 1 1 parts dans la section des Rentes Viagères de

L'U. F.-C. Il aura à payer, pendant les 20 ans, la

se orne de $1023.00. Mais, à quoi aura droit ce jeune

homme, après 20 ans de présence dans la Section des
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Rentes Viagères de L'U. ; .-C. ? D'aprtt l'article i8
dea Règlements de la dite Section, lequel article ne
p«it être amendé, U aura droit : pmnièrement, au
montant total payé par lui durant l'espace de ao ans,
e'est-èHlire, à la somme de $1023.00 ; deuxièment, au
ptftage, sa vie durant, avec les autres pensionnaires,
des intérêts annuels que produit, chaque année sufaaé-
qut ^, l'avoir social, déduction faite des capiUux
remboursés aux survivants.

Comme on le voit, la différence principale qui existe
entre le sytème à dotation des compagnies d'assurance
régulière et la Section des Rentes Viagères de L'U.
F.-C. c'est que, dans le premier cas, plus les décès.
sont nombreux, pendant cette période de 20 ans, moins
les profits sont forts, tandis qu'au contraire, p?us U
meurt de membres, pendant la même période de 20 ans,
dans la Section des Rentes Viagères de L'U. F.-C,
plus les profits à partager seront élevés, lesqt^ls pr^
fits, comme on le sait, sont accordés sous forme de pea-
sion annuelle. N'avais-je pas raison de dire que la
Section des Rentes Viagères de L'U. F.-C. est basée
sur un véritable principe d'assurance ?

L'Union Franco-Canadienne, au moyen de ses nom-
breux but- ^ de perception, déjà disséminés par tout
le pays, pour le service de ses secoure en maladie et
bénéfices à la mort,facilite énormément le paiement des
contributions pour la Section des Rentes Viagères.
Nous avons donc lieu de compter, de la part de nos
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compatriotes, pour te bien-être desquels nous avor'«

résolu cette fondation— qui vient compléter d'autant
le cycte de la puissante organisation économique et

nationale que nous avons en vuo— nous avons lieu de
compter sur te patronage important que nous ont fait

espérer les nombreuses demandes à la s«*^tc desquelles
nous avons décidé d'établir cette Srn . ; des Rentes
Viagères.

Pour VUnicn franto-Canadienne,

B. B. P. 3194.

J.-M.-A. DBNA.UZ.T,

See.'Tfés. Gén

Montréal, 8 juillet 1901.





SECTION DES RENTES VIAGERES
'

DB

L'UNION FRANCO-CANADIENNE

Art I.—Cette section est administrée par le sous-
comité d'Organisation de I^'Union Franco-Canadienne.

Art 2.—Le Gérant général de L'Union Franco-Cana-
dienne est, de droit, Président du comité chargé d'ad-
ministrer cette section,et le Secrétaire-Trésorier général
est, de droit, Secrétaire-Trésorier de ce comité.

Art 3.—La seule condition requise pour être mem-
bre de cette section, c'est d'appartenir à la religion
catholique.

Art 4.—^Le droit d'entrée est de |i.oo par part, et
le nombre de parts est illimité.

Art 5.—Tout membre de cette section doit payer
vingt-cinq centins par mois de contributions mensuelles,
pour chaque part. Tout membre doit, de plus, payer
cinq centins par mois, pour chaque part. Ce dernier
montant, ainsi que la somme payée potu- droits d'en-
trée, et les rétributions semi-annuelles, font partie du
Fonds d'Organisation de L'Union Franco-Canadienne,

iMi
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lequel doit faire toutes les dépenses relatives à l'orga-
nisation et à l'administration de cette section.

Arf. 6.^Tout membre admis dans cette section
devra payer une rétribution semi-annuelle de cinquan-
te centins pour chaque part, laquelle rétribution devra
être payée le ou avant les ler avril et octobre de cha-
que année.

Art. 7.—^Les contributions de toute nature dues à
l'association sont payées au bureau du Gérant général
de L'Union Franco-Canadienne ou au bureau des per-
cepteurs dûment nommés par qui de droit. Ces percep-
teurs auront droit à une commission fixée de temps à
autre par le comité d'organisation de L'Union Fran-
co-Canadienne.

Art. 8.—^Tout membre qui paie à l'avance une par-
tie de ses contributions a droit à l'escompte accordé
par les banques lors des dits paiements anticipés.

Art 9.—Les candidats désirant faire partie de cette
section devront, au préalable, signer une demande
d'admission et payer la somme de $1.00, pour droits
d'entrée

Art. la—^Tout membre admis dans cette section a
droit de recevoir, dans les trente jours après son admis-
sion :

10—Un certificat d'admission à la Section des Ren-
tes Viagères

;

20—Une copie des règlements de la Section des
Rentes Viagères de cette association.
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Art. Il - Les membres en retard dans le paiement

de leurs contributions n'ont pas d'amende à payer,
mais tout membre arriéré de plus de 12 mois est ipso
facto rayé de la liste des membres de cette section, et il

est, en conséquence, déchu de tous ses droits comme
membre de la dite section ; mais il peut être admis de
nouveau aux conditions ordinaires.

Art. 12.—Le comité d'administration de la Section
des Rentes Viagères pourra, s'il le croit utile et dans
l'intérêt de la dite section, accorder, dans des cas spé-
ciaux, une suspension dans les paiements des contribu-
tions dues par un certain nombre de membres, pourvu
que ces membres établissent, à la satisfaction du dit
comité, leur incapacité de travailler et de payer leurs
contributions

; le temps d'arrêt ne comptant pas pour
la pension, à moins qu*» le sociétaire n'acquitte tous ses
arrérages.

Art 13.—^Tous les argents provenant de la section
des Rentes Viagères de L'Union Franco-Canadienne
sont, autant que possible, déposés chaque jour, à son
crédit, dans une banque incorporée ou d«tns les Caisses
d'Epargnes du gouvernement.

Art 14.—Les Ponds déposés dans les banques incor-
porées ou dans les caisses d'épargnes du gouverne-
ment ne peuvent être retirés que pour en faire, à des
taux plus avantageux, le placement, au moyen de chè-
ques signés par le Président et le Secrétaire-Trésorier
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du bureau d'administration de la Section des Rentes

Vii^res.

Chaque placement et changement de placement doit

être autorisé par résolution du bureau d'administrtion

et du comité de surveillance réunis, à une assemblée

spéciale des dits comités convoqués à cette fin, laquelle

résolution doit être adoptée par au moins la majorité

des membres des dits comités réunis.

Art* X5'—Il est fait, au mois de mars Oe chaque

année, un inventaire de la section des Rentes Viagères

de L'Union Franco-Canadienne, lequel est tenu à la

dispo^tion de ses membres.

Art. 16.—A l'assemblée des .membres de la section,

tenue durant re^)ace de temps compns depuis le mois

de mars au ler août de chaque année, il est choisi,

pour l'année courante, un comité de surveillance com-

posé de cinq membres. Le père ou le tuteur d'un

membre mineur est considéré membre de l'association

par les fins du présent article.

Pour faire partie du comité de surveillance, il faut

que le membre qui est mis en nomination ne doive

rien à la dite Section des Rentes Viagères, lors de sa

nomination.

A part la question concernant les prêts, le comité de
surveillance ne peut s'immiscer en aucune façon dans

les dispositions prises par le Bureau d'administration,

mais il a, en tout temps, accès aux livres, titres de
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créance et autres papiers de la Section des Rentes Via-
gères de L'Union Franco-Canadienne.

te 4 sept mbre 1900, il y aura une assemblée spé-
ciale des membres admis dans cette section pour la
nomination seule d'un comité de surveillance, lequel
restera en fonctions jusqu'à la première assemblée
régulière des membres de la dite section.

A l'assemblée générale de l'année suivante le
bureau de surveiUance est tenu de jprésenter un rap-
port sur la gestion des afiFairefi de la Section des Rentes
Viagères de L'Union Franco-Canadienne.

Art. 17.—Il peut être convoqué des assemblées spé-
ciales des membres de cette section, soit par le bureau
d'administration, soit par le comité de surveillance, mais
dans le cas seulement de dérogation aux statuts ou aux
règlements, si l'assemblée est convoqué par ce dernier.
Us assemblées générales et spéciales sont convo-

quées par avis publié au moins un mois d'avance dans
le journal officiel de L'Union Franco-Canadienne • le

2^°^™ ^ej» assemblées générales et spéciales est
"

'
'es. N'ont droit de voter à ces assem-

li, lors du vote, ne doivent
blées que ceux

à l'association.
pas un sou

Art 1&—Après vingt (20) ans de pré;;sence comme
membre de cette section, le sociétaire est placé sur la
liste des pensionnaires, et il adroit

. pour chaque
ÏO--AU montant total payé par lui durant

de vingt ans ;

part
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30—^Âu partage, sa vie durant, avec les autres pen-

sionnaires, des intérêts annuels qu? produit, durant

chaque année subséquente, l'avoir social, déduction

faite des capitaux remboursés aux survivants.

Pour les fins de cet article, le montant des intérêts

distribués et œnsés accrus durant l'année sera égal à

celui apparaissant dans l'inventaire au 31 mars précé-

dent comme intérêts de l'année précédente.

Art. Iç),—Le pensionnaire continue à payer ses con-

tributions mensuelles et annuelles, et ces dernières sont

capitalisées chaque année. Toute contribution non
payée de l'année est déduite de la pension.

Art. 20i—^Les pensions commencent au ler mars et

elles sont payées par versements trimestriels.

Art 2I.—Bien que payables trimestriellement, com-

me dit ci-dessus, les pensions sont censées acquises

pour 13 mois à compter du ler mars,. et, au cas de

décès d'un pensionnaire, sa pension de l'année est ver-

sée entre les mains de ses héritiers ou des personnes

qu'il a désignées.

Les parents du sociétaire décédé n'ont aucun autre

recoUiis contre la Section des Rentes Viagères de L'U-
nion Franco-Canadienne, et la somme par lui versée

reste acquise à cette section.

Art 22.—Tous les pensionnaires devront fournir,

chaque année, en février, un certificat de vie, à la satis-

faction du Comité d'administration.

Art 3£,—^La pension est incessible et insaisisable et

ne peut être payée qu'à l'ayant-droit, sur quittance.
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Art 24.—Le Gérant général de L'Union Franco-

Canadienne, fera, tous les ans, à l'assemblée générale
des membres de la Section des Rentes Viagères de

L MiT.
V*"^*>-Ca«adienne. un rapport général et

détaillé de la situation financière, lequel rapport devra
être accompagné d'un certificat signé par les auditeurs
de L Union Franco-Canadienne ou par deux auditeun»
nommés à l'assemblée générale précédente.

Art 2S—Tout sociétaire peut faire remonter sa pré-
sence comme membre de la section au ler mars de l'an-
née, en payant les contributions déjà échues lore de
son admission.

I^'année incomplètement payée, le 28 février ne
compte pas pour la pension : c'est pourquoi il est du
devoir du président du comité d'administration d'adres-
ser, en janvier de chaque année, par lettre enregistrée
un avis à tous les membres arriérés de la Section de^
Rentes Viagères, les infonnant d'avoir à se conformer
au présent article, s'ils veulent que cette année-là
compte pour leur pension.

Art 26.—Au décès d'un membre dont les contribu-
ions sont payées d'avance, ses héritiers ou représen-
tants légaux ont droit au remboursement de ce qui

^"!f\ if
^^^^ P''"'' ^^ ^'""^ ^ ^^«"ï^»- ^^ "^ornent du

décès à 1 expiration du terme payé d'avance.
Art. 27.-<:es règlements ne peuvent être amendés,

vu qu Ils constituent la garantie offerte aux membres
de cette section.
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